[image: image1.png]


  [image: image7.wmf]                                                                                                           [image: image2.png]


                                                                                                                                                          

 [image: image3.jpg]


   [image: image4.jpg]bxp44795 www fotosearch.com




LA MESAVENTURE D’UN ANCIEN RESPONSABLE DE MAGASIN DE LIBERCOURT LICENCIE POUR SOIT DISANT UN VOL DE POCHETTE DANS LE COFFRE.
Voici l’histoire d’un ancien Responsable de magasin de LIBERCOURT qui a vu sa vie et celle de sa famille basculer dans le néant à cause d’une plainte déposée par son Responsable de Secteur au nom d’ALDI MARCHE CUINCY.

En effet, le 18 juillet 2007, ce Responsable de magasin, en présence d’une collaboratrice dépose une pochette d’argent dans le rotasafe (coffre) tout en respectant la procédure qui a été mise en place par la Direction c'est-à-dire, la signature d’un justificatif  par la collaboratrice, qui atteste l’avoir vu déposer cette pochette. Le 21 juillet, lors du ramassage par les convoyeurs de fond, cette pochette avait disparu, Aldi en prend connaissance le 3 Août 2007.

Le 29 Août, soit 26 jours plus tard, ce Responsable de magasin reçoit un courrier pour lequel il est convoqué à un entretien préalable le 4 Septembre 2007 devant ses pairs ( son Responsable des Ventes et son Responsable de Secteur ) sans qu’il ait eu de mise à pied conservatoire.

Il est licencié le 10 Septembre pour faute grave, sans préavis, ni indemnités, tout en sachant que son Responsable de Secteur avait déposé une plainte au nom d’ALDI MARCHE CUINCY entre le 1er et 10 Septembre 2007 pour vol. 

Le 18 Décembre,  convocation au commissariat de police de Carvin et là, catastrophe, ce Responsable de magasin, se retrouve comme un vulgaire gangster du banditisme en garde à vue un peu plus de 24 heures.

Il faut préciser que ces faits se sont déroulés sous les yeux hébétés  de sa famille!!!
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Pendant cette garde à vue, ce Responsable de magasin s’est vu humilié, rabaissé, atteint dans sa dignité lorsqu’il doit se rendre entre deux policiers à son domicile pour une perquisition, menotté devant sa famille, ses amis, ses voisins et surtout devant ses enfants qui ont été très choqués et maintenant suivis par un psychologue de voir leur père traité comme un gangster. Tout a été retourné, lingerie, vaisselle etc… 

Le lendemain, nouvelle humiliation, il doit se rendre à son magasin accompagné toujours par deux policiers devant son ancien personnel et clients pour effectuer une reconstitution.

Le 5 décembre 2008, il est convoqué au Tribunal Correctionnel de BETHUNE, mais là, Monsieur WILLEMOT et Monsieur HAFNER du syndicat CGT ainsi que Monsieur CATALANO ancien Assistant du magasin de Libercourt, témoignent en faveur de ce Responsable de magasin qui est relaxé le 23.01.2009.

Après avoir subi une terrible humiliation de la part d’ALDI MARCHE, 

UN DOSSIER  SERA CONSTITUE POUR DIFFAMATION ET LICENCIEMENT ABUSIF AFIN DE LAVER TOUT SOUPCON SUR LA PERSONNE DE CE RESPONSABLE DE MAGASIN DEVANT LES INSTANCES COMPETENTES. 

Nous la CGT, allons en faire part aux médias.

Nous ne pouvons pas accepter ces pratiques et nous sommes dans l’obligation de dénoncer de tels agissements.
Attention à vous ! Car cela peut malheureusement vous arriver, soyez vigilants ! 

La CGT sera toujours près de vous pour vous défendre. 
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